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ART. 6

Au § 1er, aJ., ajouter après « éducation
manente );', les termes « et les loisirs ,>.

pcr-

Justification

Les loisirs sont une des matières culturelles
reconnues par l'article 59bis de la Constitution

et les lois du 21 juillet 1971 et du 8 aOllt 1980
(art. 4, 10"). De nombreuses radios libres, qui
à cÙté de J'animation culturelle. défendent le
concept de loisirs dans lenrs pn;graullnes, ont
prouvé par leur dynamismc et le soutien popu-
laire qu'c]]es ont, l'importance, à cÔté des expé-
riences d'éducation permanente, des besoins du
public en matière de loisirs <1l'aide du média
radiodiffusé.

Au § le', b).

Ajouter
spécialisé.

après à Lm pu blic« urbaÎne» ou

Justification

IJ nous paraît inadéquat de limiter le public
si celui-ci veut écollter une radio-libre. De
plus, certaines radios-libres s'adressent avec
succès à des minorités culturelles ou philoso.
phiques. Il serait deux fois aberrant de les en
empêcher.
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